
 Lundi, le 30 mars 2026

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de  Saint-Zénon-du-Lac-Humqui tenue le 30 mars 2026 à 19 h 00, au 146, route 195 à Lac-Humqui et à laquelle étaient présents(es) :  monsieur le maire Gino Canuel ainsi que les conseillères et les conseillers suivants(es) :
		     	Mme Caroline Dumont, conseillère no1
		     	Mme Diane Soucy, conseillère no 2
			M. Jason Rioux, conseiller no 3, absent
		Mme Nancy Malenfant, conseillère no 4
		M. Jérôme Duguay, conseillère no 5
		M. Marc Michaud, conseiller no 6

Les membres présents forment le quorum, sous la présidence de M. Gino Canuel, maire.

Ils sont également présents :  	Karine Dechamplain, greffière-trésorière 
			Ainsi que 1 citoyen

Accueil par monsieur le maire

1.	Ordre du jour

28-26	Il est proposé par Mme Caroline Dumont, appuyé par Mme Nancy Malenfant d’accepter l’ordre du jour.


	2.	Présentation et adoption du règlement 03-2026
	
	ADOPTION DU RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS

	ATTENDU QUE l’article 145.41 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1) prévoit l’obligation pour toute municipalité d’adopter, au plus tard le 1er avril 2026, un règlement relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments sur l’ensemble de son territoire;

	ATTENDU QUE ce règlement vise à assurer la pérennité du parc immobilier, à prévenir le dépérissement des bâtiments et à garantir la sécurité des lieux pour les occupants et le public;

	ATTENDU QU’ un avis de motion a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 9 mars 2026 et que le projet de règlement a été déposé lors de cette même séance;

	ATTENDU QU’ une consultation publique a eu lieu le 30 mars 2026, conformément aux dispositions législatives en vigueur;

	EN CONSÉQUENCE,

29-26	IL EST PROPOSÉ PAR, Mme Diane Soucy, APPUYÉ PAR Mme Caroline Dumont

	ET RÉSOLU :

1. D’ADOPTER le règlement numéro 03-2026 concernant l’occupation et l’entretien des bâtiments
2. D’ORDONNER que ce règlement soit applicable sur l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui.
3. DE MANDATER la greffière-trésorière pour effectuer les formalités de publication et de transmission prévues par la loi.

ADOPTÉE À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI, CE 30 MARS 2026
	

4.	Machineries-Soumissions 

La greffière-trésorière nous présente les deux soumissions pour la réparation des deux machineries en problème. La première est une soumission pour le tracteur versatile (TV145) de l’entreprise New Holland pour un total de 36 356,13 $, afin de réparer les deux pompes hydrauliques ainsi que la pompe de relevage du souffleur. La seconde soumission quant à elle provient de ED LUBE & MÉCANIQUE pour la niveleuse Champion afin de réparer les 4 roues arrière, de remplacer les 4 chaînes et de remonter les 2 cylindres de conduite. La soumission s’élève à 18 700 $ avant taxes. Après discussion, les conseillers décident, à l’unanimité des 
30-26	membres présents, d’aller de l’avant avec les réparations de la niveleuse dès que possible. Et nous reviendrons plus tard en saison estival pour effectuer les réparations sur le tracteur. 

	
5. Période de questions

Aucune question



 
6. Levée de la séance


31-26	La levée de l’assemblée est proposée par Mme Nancy Malenfant à 19 h 26



____________________________
Gino Canuel, maire




_______________________________________
Karine Dechamplain, greffière-trésorière adjointe







